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Follow-up Question: Northern Housing Construction Data 
 

 
 
MP Zimmer (CPC): I have a point of order, Mr. Chair. The only reason I'm asking this is that the 
minister has referred to the number of houses that were built and he has documentation to show 
that. I think he's claiming that. I ask that he table it for the committee for us to study, because 
according to my records, zero have been built. I'd like him to table it and at least inform us of where 
those are being built and how many. 
 
Minister Vandal: Could I respond to that? 
 
The Chair: Yes, please. 
 
Minister Vandal: I answered that question. I didn't have a precise number for how many homes 
were built. I'm sure the public service could find you something in the days to come, but I don't have 
it. 
 
The Chair: Thank you, Minister. I will ask you, if your ministry can, to provide that information to the 
committee, please. 
 
 
Response: 
 

When it comes to housing, several federal departments—including Indigenous Services Canada 
(ISC), Crown-Indigenous Relations and Northern Affairs Canada (CIRNAC), Infrastructure 
Canada (INFC)—and one Crown Corporation, Canada Mortgage and Housing Corporation 
(CMHC) offer housing programming and funding that can be accessed by Indigenous Peoples.  
 

• CMHC offers funding and financing options that support Indigenous and northern 
housing needs through the National Housing Strategy, the National Co-Investment Fund 
and the Rapid Housing Initiative.  

• CIRNAC and ISC offer funding that support Indigenous and northern housing needs 
using a distinctions-based approach that includes responsibility for Self-Government and 
Modern Treaty partners. 

 
It is through these partnerships, and Intergovernmental working groups on housing, that 
CIRNAC is making progress for the North, by the North ensuring northern and Indigenous 
Peoples have reliable access to safe, affordable housing The working groups bring federal, 
territorial and Indigenous partners to the table to facilitate access to all federal programming and 
to assess critical needs and streamline application processes. 
 
  



The Government of Nunavut, through its housing corporation, is responsible for overseeing and 
maintaining the social housing supply in the territory. The Nunavut Housing Corporation 
distributes funds received from CIRNAC to implement their housing infrastructure plans across 
Nunavut. This includes improving existing housing and the construction of new housing. 
Through Budget 2021 and Budget 2022, the Minister of Northern Affairs has committed $85 
million to the Government of Nunavut to respond to its critical housing need: 

o $25 million in Budget 2021, and 
o $60 million in Budget 2022 starting fiscal year 2022-23 

 
Of this funding, the $25 million committed in Budget 2021 has been allocated to the 
Government of Nunavut, along with the first $30 million commitment of the Budget 2022 
funding. Funding is allocated to communities based on stakeholder need, as determined by the 
Territory’s housing corporation.  
 
Funding from these federal budget commitments have been provided to the Government of 
Nunavut via a grant, and as such, there are no reporting mechanism associated with the 
granting mechanism. This approach (grant funding) is consistent with the principles of self-
determination, where it is the recipients who determine how best to use the funding.  
 
By making historic investments in distinctions-based housing and infrastructure and by using the 
grant funding approach, our government is able to help northern and Indigenous partners 
accelerate work in closing housing gaps as informed by the communities’ needs and priorities.  
 
Given this responsibility resides with the territorial Government, the Department is unable to 
provide numbers in relation to the number of housing units renovated or built/constructed or the 
number of housing units occupied. However, the Nunavut Housing Corporation has indicated 
the funding provided as a result of Budget 2022 will go towards supporting the construction of 
approximately 360 new housing units in 2023.  
 
Addressing Indigenous housing supply is the primary goal of the Arctic and Northern Policy 
Framework, ensuing Canadian Arctic and Northern Indigenous Peoples are resilient and 
healthy. The Government of Canada makes investments in Indigenous housing using a 
distinctions-based approach. Through Budget 2021 and Budget 2022, the Government of 
Canada has committed: 
 

• $845 million over seven years to support housing in Inuit communities 

• $517.8 million over 4 years for Inuit land claim organizations to support infrastructure in 

Inuit Nunangat, including $259,561,122 to Nunavut Tunngavik Inc.  

• $300 million to co-develop and launch an Urban, Rural and Northern Indigenous 

Housing Strategy 

 
Investments to Inuit land claim organizations are delivered through flexible grant funding 
agreements ensuring flexibility for Inuit-led housing based on Inuit-determined needs. As of 
2022-23, close to 500 new housing units were constructed in Inuit Nunangat, and a significant 
number of existing units was repaired.  
 
  



The Canada Mortgage and Housing Corporation, also supports the construction of new housing 
units in the Territory through its various program offerings including the Rapid Housing Initiative 
and the National Co-Investment Fund. Under the first round of the Rapid Housing Initiative, the 
Nunavut Housing Corporation received $4.9 million for 15 units to address urgent housing 
needs.  
 
Under second round of the Rapid Housing Initiative, the Nunavut Housing Corporation received 
$44.9 million for the creation of 101 units. The City of Iqaluit was allocated $5 million under the 
Cities stream and was supplemented by an additional $7 million from the National Housing Co-
investment Fund for the creation of 18 units.  
 
As of September 2022, $16.5 million in investments have been made from the National Housing 
Co-investment Fund, supporting 104 housing units. 
 
The Government of Canada will continue to work collaboratively with all partners to address the 
critical housing supply in Nunavut and across the North. While much work remains, progress 
continues to be made in partnership with territorial and Indigenous governments. 
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Question de suivi : Données sur la construction de logements dans le Nord 
 

MP Zimmer (CPC): J'invoque le Règlement, monsieur le président. Si j'ai posé cette question, c'est 
parce que le ministre a avancé que plusieurs maisons ont été construites et indiqué qu'il a un 
document le prouvant. C'est ce qu'il prétend. Eh bien, je lui demande de déposer ce document pour 
que le Comité puisse l'examiner, parce que, selon mes dossiers, il n'y a aucun document du genre. 
J'aimerais qu'il le dépose et qu'il nous dise où ces maisons ont été construites et combien il y en a. 
 
Ministre Vandal: Puis‑je répondre à cette question? 
 
Le président: Oui, s'il vous plaît. 
 
Ministre Vandal: J'ai répondu à cette question. Je n'avais pas de chiffres précis sur le nombre de 
maisons construites. Je suis certain que la fonction publique pourrait vous trouver de l'information 
dans les prochains jours, mais je ne l'ai pas. 
 
Le président: Merci, monsieur le ministre. Je vais vous demander de bien vouloir remettre cette 
information au Comité, si votre ministère peut la trouver. 
 
 
Réponse: 
 

En matière de logement, plusieurs ministères fédéraux - dont Services aux Autochtones 
Canada (SAC), Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC), 
Infrastructure Canada (INFC) - et une société d'État, la Société canadienne d'Hypothèques et 
de Logement (SCHL), offrent des programmes et des fonds pour le logement auxquels les 
Autochtones peuvent avoir accès.  
 

• La SCHL offre des options de financement qui répondent aux besoins en logement des 
Autochtones et des habitants du Nord par le biais de la Stratégie Nationale sur le 
Logement, du Fonds National de Co-investissement et de l'Initiative de Logement 
Rapide.  

• RCAANC et SAC offrent un financement qui répond aux besoins en logement des 
Autochtones et des habitants du Nord en utilisant une approche fondée sur les 
distinctions qui inclut la responsabilité des partenaires de l'autonomie gouvernementale 
et des traités modernes. 

 
C'est grâce à ces partenariats et aux groupes de travail intergouvernementaux sur le logement 
que RCAANC fait des progrès pour le Nord, par le Nord, en veillant à ce que les populations 
nordiques et autochtones aient un accès fiable à des logements sûrs et abordables. Les 
groupes de travail réunissent les partenaires fédéraux, territoriaux et autochtones afin de 
faciliter l'accès à tous les programmes fédéraux, d'évaluer les besoins critiques et de simplifier 
les processus de demande. 
 
  



Le gouvernement du Nunavut, par l'intermédiaire de sa société d'habitation, est responsable de 
la supervision et du maintien de l'offre de logements sociaux sur le territoire. La Société 
d'Habitation du Nunavut distribue les fonds reçus de RCAANC pour mettre en œuvre ses plans 
d'infrastructure de logement dans tout le Nunavut. Cela comprend l'amélioration des logements 
existants et la construction de nouveaux logements. Dans le cadre des budgets 2021 et 2022, 
le ministre des Affaires du Nord s'est engagé à verser 85 millions de dollars au gouvernement 
du Nunavut pour répondre à ses besoins critiques en matière de logement : 

 

• 25 millions de dollars dans le budget 2021, et 

• 60 millions de dollars dans le budget 2022, à partir de l'exercice 2022-23. 
 
De ce financement, les 25 millions de dollars engagés dans le budget 2021 ont été alloués au 
gouvernement du Nunavut, ainsi que les 30 premiers millions de dollars engagés dans le 
budget 2022. Le financement est alloué aux communautés en fonction des besoins des 
intervenants, tels que déterminés par la société de logement du territoire.  
 
Le financement provenant de ces engagements budgétaires fédéraux a été fourni au 
gouvernement du Nunavut par le biais d'une subvention, et en tant que tel, il n'y a pas de 
mécanisme de rapport associé au mécanisme de subvention. Cette approche (financement par 
subvention) est conforme aux principes d'autodétermination, selon lesquels ce sont les 
bénéficiaires qui déterminent la meilleure façon d'utiliser le financement.  
 
En faisant des investissements historiques dans le logement et l'infrastructure fondés sur les 
distinctions et en utilisant l'approche du financement par subvention, notre gouvernement est en 
mesure d'aider les partenaires nordiques et autochtones à accélérer le travail visant à combler 
les lacunes en matière de logement en fonction des besoins et des priorités des communautés.  
 
Étant donné que cette responsabilité incombe au gouvernement territorial, le Ministère n'est pas 
en mesure de fournir des chiffres concernant le nombre d'unités de logement rénovées ou 
construites ou le nombre d'unités de logement occupées. Toutefois, la Société d'habitation du 
Nunavut a indiqué que le financement fourni à la suite du budget 2022 servira à soutenir la 
construction d'environ 360 nouvelles unités de logement en 2023.  
 
L'offre de logements pour les Autochtones est le principal objectif du Cadre Stratégique pour 
l'Arctique et le Nord, qui vise à assurer la résilience et la santé des peuples autochtones de 
l'Arctique et du Nord canadiens. Le gouvernement du Canada investit dans le logement 
autochtone en utilisant une approche fondée sur les distinctions. Dans le cadre du budget 2021 
et du budget 2022, le gouvernement du Canada s'est engagé à verser les sommes suivantes: 
 

• 845 millions de dollars sur sept ans pour soutenir le logement dans les communautés 
Inuites. 

• 517,8 millions de dollars sur quatre ans pour les organisations de revendications 
territoriales Inuites afin de soutenir l'infrastructure de l'Inuit Nunangat, dont 259 561 122 
$ à Nunavut Tunngavik Inc.  

• 300 millions de dollars pour l'élaboration conjointe et le lancement d'une stratégie de 
logement autochtone en milieu urbain, rural et nordique. 

 
  



Les investissements dans les organisations de revendication territoriale Inuites sont effectués 
dans le cadre d'accords de subvention souples, ce qui assure une certaine souplesse pour les 
logements dirigés par les Inuits en fonction des besoins déterminés par ces derniers. En 2022-
23, près de 500 nouvelles unités de logement ont été construites dans l'Inuit Nunangat, et un 
nombre important d'unités existantes ont été réparées.  
 
La Société Canadienne d'Hypothèques et de Logement, soutient également la construction de 
nouvelles unités de logement sur le territoire par le biais de ses divers programmes, notamment 
l'Initiative de logement rapide et le Fonds national de co-investissement. Dans le cadre du 
premier cycle de l'Initiative d'aide à l'accès rapide au logement, la Société d'Habitation du 
Nunavut a reçu 4,9 millions de dollars pour 15 unités afin de répondre à des besoins urgents en 
matière de logement.  
 
Dans le cadre de la deuxième ronde de l'Initiative de logement rapide, la Société d'habitation du 
Nunavut a reçu 44,9 millions de dollars pour la création de 101 unités. La ville d'Iqaluit a reçu 5 
millions de dollars dans le cadre du volet Villes et a été complétée par un montant 
supplémentaire de 7 millions de dollars provenant du Fonds national de co-investissement dans 
le logement pour la création de 18 unités.  
 
En date de septembre 2022, des investissements de 16,5 millions de dollars ont été effectués 
par le Fonds national de co-investissement dans le logement, ce qui a permis de soutenir 104 
unités de logement. 
 
Le gouvernement du Canada continuera de travailler en collaboration avec tous les partenaires 
pour résoudre le problème critique de l'offre de logements au Nunavut et dans tout le Nord. 
Bien qu'il reste beaucoup de travail à faire, des progrès continuent d'être réalisés en partenariat 
avec les gouvernements territoriaux et Autochtones. 
 
 


